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2.- INVERTEBRES 
 
 
19 espèces d'invertébrés ont été inventoriées parmi les trois ordres d'insectes classiquement étudiés 
dans le cadre des études d'impacts : 10 papillons de jour, 9 Orthoptères et 0 Odonates. 
 
Tableau n°15 : Liste des insectes inventoriés parmi les trois groupes habituellement étudiés 
 
Noms scientifiques Noms français Statuts LRR LRN DH 
Lepidoptera           
Aricia agestis (Denis & Schif., 1775) Argus brun C pas de liste LC Non 
Coenonympha pamphilus (L., 1758) Fadet commun TC pas de liste LC Non 
Lasiommata megera (L., 1767) Satyre, Mégère TC pas de liste LC Non 
Maniola jurtina (L., 1758) Myrtil TC pas de liste LC Non 
Pararge aegeria (L., 1758) Tircis TC pas de liste LC Non 
Pieris napi (L., 1758) Piéride du Navet TC pas de liste LC Non 
Pieris rapae (L., 1758) Piéride de la Rave TC pas de liste LC Non 
Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) Azuré de la Bugrane TC pas de liste LC Non 
Pyronia tithonus (L., 1771) Amaryllis TC pas de liste LC Non 
Vanessa atalanta (L., 1758) Vulcain TC pas de liste LC Non 
Orthoptera      

Chorthippus albomarginatus (Deg., 1773) Criquet marginé TC LC 4 Non 
Chorthippus dorsatus (Zett., 1821) Criquet verte-échine AR LC 4 Non 
Conocephalus fuscus (Fabricius, 1793) Conocéphale bigarré TC LC 4 Non 
Gomphocerippus biguttulus (L., 1758) Criquet mélodieux TC LC 4 Non 
Leptophyes punctatissima (Bosc, 1792) Leptophye ponctuée TC LC 4 Non 
Pseudochorthippus parallelus (Zet., 1821) Criquet des pâtures TC LC 4 Non 
Roeseliana roeselii (Hagenbach, 1822) Decticelle bariolée TC LC 4 Non 
Tessellana tessellata (Charpentier, 1825) Decticelle carroyée R NT 4 Non 
Tettigonia viridissima (L. 1758) Grande sauterelle verte TC LC 4 Non 

 

 
 

Tircis 

 
 

Argus brun 

 
 

Satyre 
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Cette richesse spécifique assez forte s’explique par l’effet refuge de ces friches anthropiques. 
Toutefois, soulignons que les populations de Lépidoptères observées sont faibles, réduites à quelques 
individus. 
 
Elles sont plus « normales » pour les Orthoptères, groupe où l’on relève également qualitativement 2 
espèces susceptibles de présenter un intérêt patrimonial, le Criquet vert-échine et la Decticelle 
carroyée. Ces deux espèces sont en extension en Normandie. 
 

 
Femelle de criquet, probablement vert-échine 
mais la distinction des femelles avec le Criquet 
marginé est difficile. La stridulation, l’apex 
rouge de l’abdomen des mâles et le champ 
radial des élytres permettent de distinguer les 
deux espèces 

 

 
 

Répartition du Criquet vert-échine en 
Normandie (Stallegger & al., 2021) 

 

 
 

Decticelle carroyée (Moult, 2023) 

 
 

Répartition de la Decticelle carroyée en 
Normandie (Stallegger & al., 2021) 

 
Le site de faible dimension présente des potentialités quasi nulles pour les Odonates, faibles pour les 
Lépidoptères diurnes et moyennes pour les Orthoptères. 
 
Le constat est le même pour les invertébrés en général dans ce contexte urbanisé. 
 
 
Le périmètre du projet présente un intérêt patrimonial faible à ponctuellement moyen pour les 
invertébrés. 
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IV.- SYNTHESE ET CONCLUSION DU DIAGNOSTIC PATRIMONIAL 
 
 
La carte ci-dessous synthétise l’analyse de la valeur patrimoniale écologique effectuée. Rappelons 
que celle-ci doit être différenciée de l’analyse des aspects réglementaires qui seront traitées dans les 
paragraphes suivant. 
 

 
 

Carte n°11 : Synthèse de la valeur patrimoniale écologique du site 
 
 
Le périmètre du projet est occupé par des friches anthropiques à l’emplacement d’anciens bâtiments 
ainsi que par des anciennes pelouses tondues à l’abandon. Il présente globalement un intérêt faible 
pour la biodiversité à ponctuellement moyen pour les Orthoptères et assez fort comme territoire 
de chasse pour quelques Chiroptères anthropophiles (effet refuge). 
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V.- ANALYSE DES ASPECTS REGLEMENTAIRES 
 
 
Les aspects réglementaires doivent être différenciées de la valeur patrimoniale écologique (cf. 
méthodes). En effet, la présence d'espèces protégées ou d'intérêt communautaire mais banales 
ne confère aucune valeur patrimoniale écologique mais peut induire une contrainte légale. 
 
 
1.- ESPECES LEGALEMENT PROTEGEES 
 
 
22 espèces légalement protégés ont été recensées dans l’étude. 
 
La plupart des 17 espèces d’oiseaux protégés, et en particulier celles présentant une sensibilité dans 
les listes rouges, ne niche pas sur le périmètre du projet au sens strict. Le Pinson ou encore le Pouillot 
véloce sont par exemple susceptibles d’utiliser les grands arbres ornementaux pour nicher sur le site.  
 
Beaucoup de ces espèces sont nicheuses dans les haies bordant les jardins pavillonnaires ou encore 
sur les bâtiments environnants. 
 
Tableau n°16 : Nombre d'espèces légalement protégées par groupe systématique observées sur le site 
 

Groupes Protection régionale Protection nationale 

Avifaune 0 17 

Chiroptères 0 5 

Amphibiens & Reptiles 0 0 

Invertébrés 0 0 

Flore 0 0 

 
D’autre part, le site au sens strict ne présente aucune potentialité de gite artificiel (bâtiments…) pour 
les Chiroptères et des potentialités faibles pour les gites arboricoles. C’est un territoire de chasse 
d’attractivité assez forte dans ce contexte urbanisé (effet refuge). 
 
 
La zone d'étude présente des enjeux faibles pour les espèces légalement protégées à 
ponctuellement assez fort comme territoire de chasse attractif pour quelques Chiroptères. 
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2.- DIRECTIVE HABITAT – OISEAUX ET ESPACES REGLEMENTES 
 
2.1.- Habitats d’intérêt communautaire sur le périmètre du projet 
 
Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est présent sur le périmètre du projet 
 
2.2.- Espèces d’intérêt communautaire sur le périmètre du projet 
 
Une espèce d’intérêt communautaire a été recensée au cours de l’étude : le Grand rhinolophe. Cette 
espèce anthropophile à grand rayon d’action utilise le site comme territoire de chasse. 
 
Tableau n°17 : Nombre d’espèces et d’habitats de la Directive recensés au cours de l’étude 
 

Groupes Directive Habitats Groupes Directive Habitats 

Avifaune 0 Invertébrés 0 

Chiroptères 1 Flore supérieure 0 

Amphibiens & Reptiles 0 Flore inférieure 0 

 
2.3.- Les sites d’intérêts communautaires et les espaces réglementés proches 
 
 
Le site se trouve très éloigné des espaces réglementés les plus proches et présente des enjeux 
faibles vis à vis des espaces réglementés ainsi que vis-à-vis de la Directive Habitats et du réseau 
Natura 2000. 
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VI.- ZONES HUMIDES 
 
 
1.- ATLAS DES ZONES POTENTIELLEMENT HUMIDES 
 
 

 
 

 
 

Carte n°12 : Extrait de l’atlas des zones potentiellement humides de Normandie (DREAL, 2022) 
 

 
Aucune zone humide ni aucun territoire prédisposé ne sont signalés sur le périmètre du projet. 
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2.- ETUDE DES GROUPEMENTS VEGETAUX 
 
 
Les groupements végétaux ont été décrits précédemment dans le paragraphe consacré aux unités de 
végétation. 
 
 

Le périmètre du projet n’héberge aucun groupement végétal indicateur. 
 
 
 
3.- ETUDE DES DE LA FLORE INDICATRICE 
 
 
6 espèces indicatrices de zones humides ont été inventoriées. 
 
Tableau n°18 : Liste des indicatrices inventoriées et populations 
 

Noms scientifiques Noms français Populations 

Agrostis stolonifera Agrostide stolonifère Assez abondant dans la friche anthropique 
(effet « parking » 

Alnus incana Aulne blanchâtre Un arbre planté 

Ranunculus repens Renoncule rampante Une petite station en lisière Sud du périmètre 
(lisière nitrophile ombragée) 

Rumex sanguineus Patience des bois Une petite station en lisière Sud du périmètre 
(lisière nitrophile ombragée) 

Salix atrocinerea Saule roux Quelques pieds disséminés dans la friche 
anthropique 

Solanum dulcamara Morelle douce-amère Une petite station dans la friche anthropique 

 

 
 

Saule roux 

 
 

Morelle douce-amère 
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Station de Renoncule rampante en ourlet ombragé nitrophile au Sud du périmètre, observez 
également le développement du cerfeuil des bois (Anthriscus sylvestris) 

 

   
 

Station ponctuelle de Patience 
des bois, une espèce à large 
amplitude écologique fréquente 
dans ourlet nitrophile mésophile 
ombragé 

 
L’agrostide stolonifère est une espèce très commune à forte 
capacité végétative (stolons) qui colonise fréquemment les 
parkings, les ornières de chemin, les bermes de routes… sa 
présence sur cette plateforme stabilisée n’est pas significatif 

 
 
Seulement 6 espèces indicatrices de zone humide ont été inventoriées et ne forme pas de 
recouvrement significatif. La plus abondante est l’Agrostide stolonifère dans la friche 
anthropique où l’arrêté n’est pas applicable (plateforme stabilisée). 
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4.- ETUDE DES SOLS 
 
 
 
 
 
 
 
2 sondages pédologiques ont 
été réalisés dans la friche 
herbeuse résiduelle. Leurs 
photographies sont exposées 
en annexe. 
 
 
Les deux profils réalisés 
peuvent être schématisés 
comme suit. 
 

 
Carte n°13 : Localisation des sondages pédologiques 

 
Tableau n°19 : Schématisation des profils réalisés 
 

Profils 1 & 2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Catégories 
MEDDE IIIb 

Indicateur de 
zones humides Non 
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Pseudogley peu marqué en 
profondeur au niveau d’un 
horizon limoneux très 
compact 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les deux profils réalisés dans la friche herbeuse montrent des sols bruns limoneux avec des 
traces d’hydromorphie peu marquées en profondeur et ne sont pas indicateur de zones 
humides. 
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5.- CONCLUSION 
 
 

 
 

Carte n°14 : Localisation des zones en application de l’arrêté ministériel 
 
 
Les constats effectués sur les groupements végétaux, la flore indicatrice et les sols montrent 
l’absence de zones humides sur le périmètre du projet. 
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naturel et zones humides 
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Jean Moulin sur la commune de Caen (14) 
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Impacts, mesures, ERC 
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Présentation du projet 
 
Le projet d’aménagement est présenté sur le plan de masse ci-dessous. 
 

 
 

Carte n°1 : Présentation du projet d’aménagement 
 

Il prévoit une restructuration complète du site. 
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Analyse des impacts 
 

A.- Méthode 
1.- Sur le patrimoine naturel 
 
L'évaluation et la hiérarchisation des impacts découlent de la confrontation entre la valeur 
patrimoniale, déterminée dans le diagnostic, avec les caractéristiques techniques du projet. 
Cette évaluation est donc basée sur les sensibilités écologiques et reflètent le risque de perte des 
enjeux identifiés. 
 
D'une manière générale, un projet d’aménagement urbain peut entraîner divers impacts : 
 

 destruction et/ou atteintes de stations d’espèces à valeur patrimoniale ; 
 

 destruction ou altération de zones humides ; 
 

 destruction ou modification d'habitats (territoires de chasses, sites de reproduction…) ; 
 

 dérangement d'espèces... 
 

Il s'agit là d'impacts bruts potentiels qu'il convient de nuancer en fonction des caractéristiques propres 
au projet et des enjeux écologiques. Pour évaluer les impacts et leur intensité, il est procédé à une 
analyse qualitative et quantitative. Cette appréciation est réalisée à dire d’expert car elle résulte du 
croisement entre une multitude de facteurs : 
 

o liés à l’élément biologique : enjeu local de conservation, état de conservation, 
dynamique et tendance évolutive, vulnérabilité biologique, diversité génétique, 
fonctionnalité écologique, etc. 

 
o liés au projet : 
- Nature d’impact : destruction, dérangement, dégradation, etc. ; 
- Type d’impact : direct / indirect ; 
- Durée d’impact : permanente / temporaire ; 
- Portée d’impact : locale, régionale, nationale. 

 
Comme pour la sensibilité, les impacts sont définis selon une échelle de valeur semi-qualitative à 4 
niveaux principaux : 
 

Très fort Fort Assez fort Modéré Faible  Non 
évaluable* 

* Uniquement dans le cas où l’expert estime ne pas avoir eu suffisamment d’éléments lui permettant d’apprécier l’impact 
et in fine d’engager sa responsabilité 
 
D'autre part, différentes phases du projet peuvent avoir des effets négatifs (parfois positifs), sur 
l’environnement : 
 

 la phase d’aménagement du site (travaux de terrassement, phase de constructions...) ; 
 la phase d’exploitation du site après aménagement (occupation et utilisation du site, entretien 

des espaces verts…). 
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L’impact est déterminé au travers de ces phases et pour chaque élément biologique 
préalablement défini : 
 

 les habitats ; 
 la flore ; 
 les vertébrés (avifaune, mammifères, amphibiens et reptiles) ; 
 les invertébrés. 

 
Une réflexion sur les effets cumulés du projet est également réalisée. 
 
Cette analyse détaillée des impacts est déterminante pour la suite de l’étude car elle conditionne le 
panel de mesures qui seront, éventuellement, à préconiser. Chaque « niveau d’impact » est 
accompagné par un commentaire, précisant les raisons ayant conduit à attribuer telle ou telle valeur. 
Les principales informations sont synthétisées sous forme de tableaux récapitulatifs. Un bilan des 
impacts « bruts » est effectué en conclusion, mettant en évidence les impacts à atténuer et leur 
hiérarchisation. 
 
A partir de ces impacts bruts et en cas d’impacts significatifs avérés, des mesures d’évitement et de 
réduction seront proposées. Ces mesures seront réfléchies de façon concertée avec le maître 
d’ouvrage afin d’en évaluer en amont la faisabilité technique. 
 
Une évaluation des impacts résiduels, considérant la bonne mise en application des mesures 
d’atténuation proposées sera ensuite produite. Si des impacts résiduels à minima modérés venaient à 
être constatés, des mesures visant à compenser ces impacts résiduels seront proposées. 
 
2.- Prise en compte des contraintes réglementaires 
 
Les contraintes réglementaires sont prises en compte à différents niveaux: 
 

 impacts sur les espèces légalement protégées ; 
 incidences sur le réseau Natura 2000 (ayant valeur de notice d’incidences) ; 
 impacts sur les espaces signalés au titre du patrimoine naturel (APPB, ENS…) ; 
 impacts sur les corridors écologiques et prise en compte du SRCE ; 
 impacts sur les espaces boisés ; 
 impacts sur les zones humides. 

 
 
Une attention particulière est portée aux espèces légalement protégées, notamment pour les espèces 
banales (nombreux passereaux, chiroptères, reptiles, amphibiens...), afin de dégager les enjeux réels 
vis à vis des populations et des espèces, et d'argumenter sur la nécessité de constituer d'éventuels 
dossiers de dérogation. 
 
 

 

Le rouge gorge est une espèce légalement protégée, c’est une espèce très 
commune qui, au regard de la méthodologie précédemment exposée, présente 
un intérêt patrimonial faible qui ne justifie pas le plus souvent l’établissement 
de dossier de dérogation. 
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B.- Impacts sur les habitats naturels 
 
Le tableau n°1 récapitule les impacts directs et permanents ainsi que les superficies en jeu sur les 
différents habitats du site. Les enjeux écologiques sur le site sont globalement faibles (zones 
artificielles) à moyens (côteau boisé). Le projet impact de manière directe essentiellement les parties 
artificialisées du site.  
 
Tableau n°1 : Synthèse des impacts sur les principaux habitats du site 
 

Habitats Enjeux Surfaces ou linéaires 
impactés 

Niveau de 
l'impact 

Friche anthropique Faibles 1,4ha Faible 

Friche herbeuse Faibles 8900m² Faible 

 

C.- Impacts sur les espèces 
1.- Impacts sur la flore 
 
 
Une seule espèce végétale susceptible de 
présenter un intérêt patrimonial a été 
inventoriée sur le site : le Petit basilic 
(Ziziphora acinos). 
 
Une petite station de cette espèce rare dans 
la région occupe moins de 1m² au sein de 
la friche anthropique. 
 
Cette espèce des sols calcaires caillouteux 
secs profite ici de cet habitat secondaire 
rudéral (effet refuge).  

 
Petit basilic 

 
Tableau n°2 : Synthèse des impacts sur la flore 
 

Habitats Enjeux Surfaces ou linéaires 
impactés 

Niveau de 
l'impact 

Zones artificialisées (bâtiments et 
voiries de l’ancien collège…) Faibles 1,4ha Faible 

Petit basilic Assez fort <1m² (quelques pieds), 
station anthropique Moyen 

 
 

Les impacts du projet sur la flore supérieure seront globalement faibles. 
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2.- Impacts sur la faune 
2.1.- Impacts sur les vertébrés 
 
Aucune espèce de vertébrés d’intérêt patrimonial n’a été inventoriée. Soulignons toutefois la présence 
du Grand rhinolophe estimé actuellement comme peu commun dans la région.  
 
Tableau n°3 : Synthèse des impacts sur les vertébrés 
 

Espèces Enjeux Nature de l’impact Niveau de 
l'impact 

Avifaune nicheuse Faibles 
Impact sur une zone de nourrissage 
(friches), ponctuellement quelques 
sites de nidifications (arbres isolés) 

Faible 

Chiroptères 
Territoire de chasse Assez fort Impact sur un petit territoire de chasse 

urbain attractif Assez fort 

Chiroptères 
Gîtes Quasi nuls 

Absence de gîte à l’exclusion de 
quelques arbres isolés (faible 
potentialité) 

Faible 

Herpétofaune Nul Aucune espèce recensée Faible 

 
 
Les impacts du projet sur les vertébrés seront globalement faibles à ponctuellement assez fort 
sur un petit territoire de chasse urbain attractif pour quelques espèces anthropophiles de 
Chiroptères. 
 
 
2.2.- Impact sur l’entomofaune 
 
Seulement deux espèces d’invertébré susceptible de présenter un intérêt patrimonial ont été inventorié 
sur le périmètre du projet et les potentialités de ce dernier apparaissent comme globalement faibles. 
 
Tableau n°4 : Synthèse des impacts sur les invertébrés 
 

Espèces Enjeux Nature de l’impact Niveau de 
l'impact 

Criquet vert-échine Moyens Impact sur la friche herbeuse Moyen 

Decticelle carroyée Assez fort Impact sur la friche anthropique Moyen 

 
 
Les impacts du projet sur les invertébrés seront globalement faibles à ponctuellement moyens 

pour deux espèces d’Orthoptères (effet refuge). 
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D.- Synthèse des impacts patrimoine naturel 
 
Le projet s’inscrit dans un contexte urbain. Les enjeux locaux sont globalement faibles. 
 

 
La transformation de cet espace aura globalement un impact faible sur le patrimoine naturel 
à ponctuellement moyen à assez fort (friches favorables aux Orthoptères et petit territoire 
de chasse attractif pour les Chiroptères). 
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E.- Analyse réglementaire 
1.- Impacts sur les espèces légalement protégées 

 
Rappelons que les contraintes réglementaires doivent être bien différenciées de la valeur patrimoniale 
écologique telle qu’analysée précédemment et qui est basée uniquement sur la rareté des espèces. En 
effet, la présence d'espèces protégées ou d’intérêt communautaire mais banales ne confère 
aucune valeur patrimoniale écologique mais peut induire une contrainte légale.  
 
Tableau n°2 : Nombre d'espèces protégées observée sur le site par groupe systématique 
 

Groupes Protection régionale Protection national 

Avifaune 0 17 

Chiroptères 0 5 

Amphibiens & Reptiles 0 0 

Invertébrés 0 0 

Flore 0 0 

 
Tableau n°3 : Synthèse des impacts sur les espèces légalement protégée 
 

Espèces Enjeux Nature de l'impact Niveau de 
l'impact 

Avifaune (quelques 
espèces banales) Faibles 

Impact sur une zone de nourrissage 
et quelques sites de nidification 
potentiel (arbres isolés) 

Faible 

Chiroptères 
Territoire de chasse Assez fort 

Impact sur un petit territoire de 
chasse urbain attractif pour quelques 
espèces anthropophiles 

Modéré 

Chiroptères 
Gîtes Faibles 

Potentialités de gîtes artificiels nul 
(absence de bâtiment) et faible en 
termes de gîtes arboricoles 

Faible 

 
 
Les impacts du projet sur les espèces légalement protégées seront faibles à ponctuellement 
modérés sur un petit territoire de chasse urbain attractif pour quelques espèces anthropophiles 
de Chiroptères. 
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2.- Incidences du projet sur le réseau Natura 2000 
 
Une seule espèce d’intérêt communautaire a été inventorié sur le site : le Grand rhinolophe. 
 
Tableau n°4 : Nombre d’espèces et d’habitats de la Directive recensés au cours de l’étude 
 

Groupes Directive Habitats Groupes Directive Habitats 

Avifaune 0 Flore supérieure 0 

Chiroptères 1 Flore inférieure 0 

Amphibiens & 
Reptiles 0 Habitats 0 

Invertébrés 0 
  

 
Tableau n°5 : Synthèse des impacts sur les espèces, les habitats et le réseau Natura 2000 

 

Espèces Enjeux Nature de l'impact Niveau de 
l'impact 

Grand rhinolophe Assez fort Impact un petit territoire de chasse 
urbain attractif Modéré 

 

 
 

Grand rhinolophe (photographie hors site) 
 
 

Les incidences du projet sur les habitats et le réseau Natura 2000 seront faibles à 
ponctuellement modérées sur le Grand rhinolophe. 
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3.- Impacts sur les corridors écologiques (SRCE) 
 
L’analyse du SRCE et de la trame écologique ont montré dans le diagnostic un intérêt faible du 
périmètre qui s’inscrit dans un corridor urbain dense. 
 
Tableau n°6 : Impacts sur le SRCE 
 

SRCE Enjeux Nature de l’impact Niveau de 
l'impact 

Corridor urbain Faible 
Transformation d’un ancien site 
déjà artificialisé en espace de 
logements 

Faible 

 
 

Les impacts du projet sur les corridors écologiques seront faibles. 
 
 
4.- Impacts sur les espaces boisés et les haies 
 
Le projet n’impacte aucun espace boisé ni haie. 
 
5.- Impacts sur les zones humides 
 
Aucune zone humide n’est impactée par le projet. 
 

F.- Effets cumulés 
 
Le projet s’inscrit dans le cadre du réaménagement d’un site qui était déjà fortement artificialisé. Par 
conséquent ces effets cumulés seront faibles. 
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Proposition de mesures 
 
Compte tenu du contexte (nature du projet, faiblesse des impacts…), peu de mesures d’évitement et 
de réduction peuvent être proposées. 
 

A.- Mesures d’évitement et de réduction 
Mesure n°1 : Gestion extensive de 11 espaces de CLMH 
 

Type de mesure  Réduction 

Cibles  Territoire de chasse des Chiroptères dont le Grand rhinolophe 

 
Les Chiroptères sont des espèces à grand rayon d’action dont les populations gitant sur 
l’agglomération de Caen sont capables d’utiliser les différents territoires de chasse disponibles. Ce 
n’est donc pas la présence d’un petit territoire de chasse attractif sur le périmètre du projet qui est 
important mais la conservation d’un réseau de territoire de chasse à l’échelle de l’agglomération.  
 
Le développement d’une gestion extensive décidé en Janvier 2022 sur 11 sites gérés par Caen-la-
Mer-Habitats va dans ce sens et est présenté ici comme une mesure de réduction des impacts à 
l’échelle globale. 
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1.1 Contexte du projet & Intentions d’aménagement 

1.1.1 Contexte & Localisation du projet  

Le projet se situe au nord de la commune de Caen au-delà du périphérique Nord et à proximité de la ZAC Mont-Coco. Il est 
localisé en frange de la caserne des pompiers, des pavillons résidentiels et du boulevard Jean Moulin.  

La caserne est toujours en activité, et le projet se situe au sud de cette dernière, à l’emplacement des anciens logements 
dédiés aux sapeurs-pompiers. Depuis 2016, ces derniers ne sont plus logés par le SDIS. Les logements n’étant plus adaptés 
aux besoins du marché, la démolition a été engagée et une recomposition du site.  

Ces réflexions sur le site ont été concrétisées par l’intégration d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) au PLU (modification n°3) en 2018. Le schéma d’intention présenté ci-contre, vient reprendre les principes 
d’aménagements souhaités :  

• Création de nouvelles voies de desserte (pas d’urbanisation en impasse) ; 

• Création d’un espace de convivialité ;  

• Constructions majoritairement sous forme intermédiaire et individuel groupé. Collectifs possibles au Nord, en 
tampon avec la caserne, jusqu’à R+4 au maximum. 

L’objectif sur cette parcelle en friche, est de développer un lotissement à usage d’habitation et comportant 
11 lots. 

Schéma 1 : Emprise de la caserne restituée à la ville de Caen (source : Convention de mise à disposition du centre de secours, juillet 2016) 

 

Schéma 2 : OAP intégrée au PLU dans le cadre de la modification n°3 (source : Caen Métropole, 2018) 

 

Schéma 3 : Localisation du projet sur la base d’une photo aérienne avant démolition des logements et du plan cadastral (source : MOSAIC) 
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1.1.2 Enjeux du secteur & Intentions d’aménagement 

Au stade actuel de la création de ZAC, les enjeux et objectifs poursuivis à travers le schéma d’aménagement du projet sont 
les suivants :  

• Enjeux urbains 

o Greffer le nouveau quartier au tissu urbain existant 

o Eviter l’enclavement du quartier dans le futur 

o Insérer le lotissement dans la continuité des aménagements proches 

o Proposer une mixité de typologie de logements 

• Enjeux sociologiques 

o Favoriser la proximité et les échanges des habitants avec le tissu urbain existant (liaisons véhicules, 
piétons…) 

o Développer le maillage piétonnier entre les quartiers existants et futurs, et les cheminements existants ou 
projetés en périphérie du site 

• Enjeux paysagers 

o Traiter les limites de l’opération et leur perception dans le paysage environnant 

o Equilibrer les aménagements paysagers et les surfaces urbanisées (continuité des trames végétales) 

o Conserver le patrimoine végétal existant 

• Enjeux environnementaux 

o Intégrer les principes de développement durable dans la conception de l’aménagement (gestion équilibrée 
des ressources, déplacements urbains, respect de l’environnement, formes urbaines…) 

o Prévoir une gestion intégrée des eaux pluviales 

• Enjeux énergétiques 

o Optimiser les orientations de bâti pour des apports solaires et lumineux naturellement. 

o Assurer le déploiement du réseau de chaleur urbain 

 

Le projet architectural et paysager du projet a été développé de sorte à répondre à ces enjeux.  

L’opération prévoit la création d’un lotissement à usage d’habitation comportant 11 lots répartis sur du logement de 
différentes typologie (collectif, intermédiaire, maisons individuelles). Il sera ainsi prévu près de 194 logements. Ces 
nouvelles constructions auront un épannelage croissant du Sud vers le Nord du R+1 au R+4 au plus haut pour une insertion 
dans le paysage existant.  

La desserte du lotissement se fera depuis le boulevard Jean Moulin et par une voie en boucle à l’intérieur de ce dernier. 
Des liaisons piétonnes seront assurées sur le lotissement mais également vers les abords du site.  

La composition du projet intègre et tient compte de la végétation existante de façon à assurer l’insertion paysagère de 
l’opération dans son environnement. La végétation existante sera largement complétée par des espaces verts créés et 
l’aménagement paysager des voies créées. La création d’un espace vert central permettra d’offrir des lieux qualitatifs pour 
les habitants et d’ouvrir des vues traversantes dans le paysage. 

 

 

 

Schéma 4 : Programmation et épannelage sur l’opération (MsAIC Aménagement) 

 

 

 

 

Schéma 5 : Maillage sur le quartier (MOSAIC Aménagement) 
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Schéma 6 : Plan de composition du projet (MOSAIC Aménagement) 
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1.2 Cadrage réglementaire et méthodologique 

1.2.1 Article L.300-1 du Code de l'urbanisme 

« Toute action ou opération d'aménagement faisant l'objet d'une évaluation environnementale doit faire l'objet d'une étude 
de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone, en particulier sur l'opportunité de la 
création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de 
récupération. » 

1.2.2 Application de l’article L.300-1 du Code de l'urbanisme au projet 

En raison de ses caractéristiques, l’opération d’aménagement de la Folie Couvrechef nécessite la réalisation d’une 
évaluation environnementale. 

Cette procédure porte sur la réalisation des aménagements publics nécessaires à la mise en œuvre du projet (viabilisation 
des terrains pour permettre, dans un second temps, l’intervention d’opérateurs privés (promoteurs, particuliers, …) qui 
suivront leurs propres procédures opérationnelles (dossiers de demande de permis d’aménager et/ou de construire). 

Dans ces conditions, le projet porté par Caen La Mer Habitat sur le secteur La Folie Couvrechef entre donc 
dans le champ d’application de l’article L.300-1 du Code de l’urbanisme qui impose la réalisation d’une 
Étude de Faisabilité sur le Potentiel de Développement des Énergies Renouvelables et de Récupération 
(EFPDENR&R) pour toute opération d’aménagement soumise à évaluation environnementale. 

1.2.3 Cadrage méthodologique 

Tout d’abord, il convient de noter que si l’article L.300-11 du Code de l'urbanisme 
énonce un certain nombre de principes qui doivent être développés dans 
l’EFPDENR&R, il ne précise pas le contenu détaillé ni la portée de l'étude de 
faisabilité qui ne sont par ailleurs abordés dans aucun autre texte légal ou 
réglementaire. 

Dans ces conditions, il a donc été jugé utile de s’appuyer sur une méthodologie 
adaptée2 visant à répondre à la fois aux prescriptions réglementaires fixées par le 
Code de l’urbanisme et à la stratégie opérationnelle définie pour la mise en œuvre 
du projet. À ce titre, deux remarques peuvent être formulées : 

• L'article L.300-1 du Code de l'urbanisme n'indique pas qui doit être le 
maître d'ouvrage de l'EFPDENR&R ; 

• L'article L.300-1 du Code de l'urbanisme n'impose pas que l'étude relative 
au développement des énergies renouvelables fasse partie intégrante du 
dossier d'étude d'impact. 

 
1 L‘article L.300-1 du code de l’urbanisme intègre désormais le contenu de l’ancien article L.128-4 qui a été abrogé 

1.2.4 Processus de développement du projet  

Le projet résulte d’un processus d’aménagement phasé et intégrant plusieurs intervenants : 

• PHASE 1 - Dans un premier temps, avec l’appui de l’équipe de maîtrise d’œuvre, Caen La Mer Habitat intervient 
en tant que concepteur du projet. Durant cette étape, la maitrise d’ouvrage se charge : 

o De confirmer la vocation du projet ; 

o De définir le programme des aménagements publics nécessaires au quartier ; 

o De fixer les principaux objectifs du projet notamment par le biais du règlement de lotissement. 

• PHASE 2 - Dans un second temps, CLMH assurera, le dépôt des différentes demandes d’autorisation d’urbanisme, 
la réalisation des aménagements publics et la commercialisation des parcelles privées. 

• PHASE 3 - Dans un dernier temps, des opérateurs privés feront l’acquisition des terrains viabilisés en vue d’y 
développer leurs projets et réaliseront, à ce titre, les différents aménagements permettant de répondre à leurs 
propres besoins (y compris énergétiques) dans le respect des prescriptions qui auront préalablement été définies 
par CLMH. 

La présente mission s’inscrit au stade de la PHASE 1 de développement du projet. 

1.2.5 Méthodologie de l’EFPDENR&R 

Au regard de ce qui précède et conformément aux recommandations détaillées dans le guide méthodologique retenu en 
référence, CLMH a choisi de scinder l’EFPDENR&R en 2 étapes clés dont l’expertise est adaptée au contexte opérationnel 
du projet: 

• ETAPE 1 – Menée dans le cadre de la phase de diagnostic du projet, elle consiste en un état des lieux des 
gisements (incluant leur pérennité, qui peut avoir déjà été étudiée dans le cadre du PCAET, du SDE, ou d'autres 
réflexions menées sur le territoire concerné) et un premier tri des solutions qui, en fonction du contexte local et 
des objectifs, peuvent présenter un potentiel intéressant. Les conclusions de cette 1ère ETAPE peuvent conduire 
à orienter certaines caractéristiques de l'aménagement, notamment sur le plan spatial. 

• ETAPE 2 – Menée dans le cadre de la phase de définition des principes d’aménagement de programmations, elle 
repose sur l’analyse de la faisabilité technico-économique des différentes solutions envisageables (parmi la pré-
sélection établie à l’issue de l’ETAPE 1) en vue de répondre aux besoins énergétiques propres aux constructions 
développées au sein du quartier. En cohérence avec les éventuels objectifs fixés par CLMH et les prescriptions 
réglementaires imposées à certaines constructions (normes thermiques, Code de la construction et de l’habitat), 
la réalisation de cette ETAPE 2 doit permettre d’aboutir sur l’identification du ou meilleur scénario possible pour 
mobiliser les ENR et obtenir le meilleur bilan énergétique tout en considérant leur faisabilité technico-
économique. 

  

2 La méthodologie retenue dans notre approche repose les recommandations du guide « Études sur les énergies renouvelables dans les nouveaux 
aménagements - Conseils pour la mise en œuvre de l'article L.128-4 du Code de l'Urbanisme » produit par un groupe de travail composé de différents 
services déconcentrés de l’Etat et accessible sur internet suivant ce lien : http://www.certu.fr/guide-energies-renouvelables-et-a238.html 

http://www.certu.fr/guide-energies-renouvelables-et-a238.html
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ETAPE 1 – PRESENTATION DE L’ETUDE D’OPPORTUNITES 
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2.1 Cadrage préalable 

2.1.1 Définition des énergies renouvelables et de récupération (ENR&R) 

Une énergie renouvelable est une énergie produite à partir de sources non fossiles renouvelables (Directive européenne 
2009/28/CE du 23 avril 2009), qui sont des ressources naturelles dont la vitesse d'exploitation permet la régénération du 
stock initial. La régénération s'apprécie à l'échelle de temps de la vie humaine. Relèvent ainsi de la catégorie des énergies 
renouvelables : les énergies éolienne, solaire, géothermique, aérothermique, hydrothermique, marine et hydraulique, ainsi 
que l'énergie issue de la biomasse3, du gaz de décharge, du gaz de stations d'épuration d'eaux usées et du biogaz (Article 
L211-2 du Code de l’énergie). 

Sont considérées comme énergies de récupération, l’exploitation énergétique de la fraction non biodégradable des déchets 
ménagers ou assimilés, des déchets des collectivités, des déchets industriels, des résidus de papeterie et de raffinerie, les 
gaz de récupération (mines, cokerie, haut-fourneau, aciérie et gaz fatals) et la récupération de chaleur sur eaux usées ou 
de chaleur fatale à l’exclusion de la chaleur produite par une installation de cogénération pour la part issue d’énergie 
fossile. 

2.1.2 Objectifs européens et français en termes de développement des énergies 
renouvelables 

2.1.2.1 Objectifs européens 

La directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 définissait initialement un cadre commun pour la promotion de la production 
d'énergie à partir de sources renouvelables et fixait des objectifs nationaux contraignants. Ces objectifs nationaux devaient 
permettre d’atteindre l’objectif global de 20 % d'énergie produite à partir de sources renouvelables dans la consommation 
finale brute d'énergie de la Communauté d'ici à 2020. 

Cette directive a plus récemment fait l’objet d’une refonte et la nouvelle Directive 2018/2001 fixe un objectif collectif 
contraignant d’au moins 32 % d’EnR dans la consommation finale brute d’énergie de l’UE d’ici 2030. Contrairement à la 
précédente directive qui avait été définie pour la période 2013-2020, il n’y a cette fois-ci plus d’objectifs nationaux 
contraignants formels mais à partir du 1er janvier 2021, la part des EnR dans la consommation finale brute d’énergie ne 
doit pas être inférieure à des « niveaux de référence » nationaux en 2030. Les états membres doivent toutefois fixer eux-
mêmes des « contributions nationales » afin de respecter collectivement l’objectif global de 32 % de l’UE. 

2.1.2.2 Objectifs français 

Les objectifs français en termes de développement des énergies renouvelables sont fixés dans le cadre de la loi relative à 
la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) de 2015 et de la Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) 
pour les périodes 2019-2023 et 2024-2028. 

1 Réduction des émissions de gaz à effet de serre : La France s'est engagée à réduire ses émissions de gaz à effet de 
serre de 40% d'ici 2030 par rapport aux niveaux de 1990, et à atteindre la neutralité carbone d'ici 2050. 

2 Augmentation de la part des énergies renouvelables : La LTECV fixe un objectif de 32% d'énergies renouvelables 
dans la consommation finale brute d'énergie en 2030. La PPE prévoit une augmentation de la capacité installée 
d'énergies renouvelables de 74 GW en 2017 à 113 GW en 2023, avec des objectifs spécifiques pour chaque filière 
(éolien, solaire, hydroélectrique, biomasse, etc.). 

3 Amélioration de l'efficacité énergétique : La France vise à réduire sa consommation énergétique finale de 50% en 
2050 par rapport à 2012, avec un objectif intermédiaire de 20% en 2030. 

 
3 La biomasse est la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de l'agriculture, y compris les substances végétales et animales 
issues de la terre et de la mer, de la sylviculture et des industries connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers. 

4 Développement des réseaux énergétiques : La PPE prévoit un renforcement et une modernisation des réseaux 
électriques pour mieux intégrer les énergies renouvelables et assurer la sécurité d'approvisionnement. 

5 Recherche et innovation : La France soutient la recherche et l'innovation dans le domaine des énergies 
renouvelables, avec notamment le programme "Investissements d'avenir" et les appels à projets de l'ADEME 
(Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie). 

 

La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) prévoit des mesures et orientations qui contribuent à l’augmentation de la part 
des énergies renouvelables, à savoir :  

• Le développement de la production d'électricité renouvelable, en particulier l'éolien terrestre et en mer, le solaire 
photovoltaïque et la géothermie. 

• Le développement de la production de chaleur renouvelable, en particulier la biomasse, la géothermie et le 
solaire thermique. 

• Le développement de la production de biogaz, notamment à partir de déchets organiques. 

• Le développement de l'hydrogène renouvelable, produit à partir d'électricité renouvelable. 

• La promotion de l'autoconsommation d'énergie renouvelable, notamment pour les particuliers et les entreprises. 

• Le renforcement des réseaux électriques pour intégrer davantage d'énergies renouvelables. 

 

La Stratégie Nationale pour la Transition Ecologique vers un Développement Durable (SNTEDD) propose également des 
mesures en faveur des énergies renouvelables :  

• La promotion de la production et de la consommation d'énergies renouvelables locales, en particulier dans les 
territoires ruraux et ultramarins. 

• Le développement de la filière bois-énergie, en particulier pour la production de chaleur renouvelable. 

• Le développement de la méthanisation, en particulier dans les exploitations agricoles. 

• La promotion de l'efficacité énergétique et de la sobriété énergétique, pour réduire la consommation d'énergie 
et donc augmenter la part des énergies renouvelables dans la consommation totale. 

• Le développement de l'économie circulaire, en particulier pour valoriser les déchets en énergie renouvelable. 

• Le renforcement de la recherche et de l'innovation dans le domaine des énergies renouvelables. 
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2.2 Enjeux énergétiques du projet  

Comme nous l’avons vu au chapitre 1, le projet visé par la présente étude concerne l’opération d’aménagement La Folie 
Couvrechef porté par Caen La Mer Habitat qui vise à développer sur une friche un nouveau quartier de logement. À ce 
stade, les points qui peuvent être affirmés dans le cadre de la présente étude concernent donc : 

• La disponibilité de ressources énergétiques classiques sur le secteur avec : 

o Un réseau de desserte en gaz ; 

o Un réseau de desserte en électricité. 

Ce sont par ailleurs ces réseaux dits classiques qui assurent actuellement la desserte énergétique de l’ensemble des 
équipements publics (bâtiment et éclairage) et de la plupart des constructions privées (habitations, commerces, 
activités, …) implantées à proximité comme sur le secteur Mont Coco. 

• Le programme de construction du projet : 

Au regard de la réglementation actuelle, les nouveaux logements projetés dans le cadre de ce projet, seront soumis 
aux exigences de la norme RE2020 qui fixe la dépense énergétique des bâtiments neufs à 0 kWhEP/m²/an, c’est-à-dire 
que la construction en question devra produire plus d’énergie qu’il en consomme ou de façon égale. On parle dans ce 
cas de bâtiments à énergie positive (BEPOS). Cette réglementation RE2020 est thermique, mais également énergétique 
et environnementale. Pour les bâtiments à usage d’habitation, la réglementation est applicable depuis le 1er Janvier 
2022.  

Consolidés par la loi « Évolution du logement, de l’aménagement et du numérique » (ELAN) publiée en 2018, les 
objectifs de la RE 2020 sont les suivants : 

o Poursuivre l’amélioration de la performance énergétique et la baisse des consommations des bâtiments 
neufs. La RE 2020 va au-delà de l’exigence de la RT 2012, en insistant en particulier sur la performance de 
l’isolation quel que soit le mode de chauffage installé, grâce au renforcement des exigences sur l’indicateur 
de besoin bioclimatique (dit « Bbio »). Elle introduit également de nouveaux indicateurs pour inciter au 
recours d’énergies renouvelables. 

o Diminuer l’impact sur le climat des bâtiments neufs en prenant en compte l’ensemble des émissions du 
bâtiment sur son cycle de vie, de la phase de construction à la fin de vie (matériaux de construction, 
équipements), en passant par la phase d’exploitation (chauffage, eaux chaude sanitaire, climatisation, 
éclairage…), via une analyse en cycle de vie. Ceci permet d’une part d’inciter à des modes constructifs qui 
émettent peu de gaz à effet de serre ou qui permettent d’en stocker tels que le recours aux matériaux 
biosourcés. D’autre part, ceci limite la consommation de sources d’énergie carbonées. 

o Garantir aux habitants que leur logement sera adapté en cas de forte chaleur en introduisant un objectif 
de confort en été. Les bâtiments devront mieux résister aux épisodes de canicule, qui seront plus fréquents 
et intenses du fait du changement climatique. 

Graphique 1 : Évolution des exigences énergétique des bâtiments neufs en application des orientations fixées par la loi Grenelle 
(ADEME) 

 

Pour les nouveaux bâtiments de logements, la RE 2020 fixe plusieurs niveaux de performance à atteindre, qui portent sur : 

• L'efficacité énergétique du bâtiment : la RE 2020 impose une consommation d'énergie primaire maximale, 
exprimée en kWh/m²/an. Cette consommation maximale est calculée à partir d'un indicateur appelé le Bbio 
(besoin bioclimatique), qui mesure la qualité de l'isolation thermique du bâtiment, sa compacité et sa capacité à 
capter les apports solaires gratuits. 

• L'impact carbone du bâtiment : la RE 2020 impose une limite maximale d'émissions de gaz à effet de serre, 
exprimée en kgCO2eq/m². Cette limite est calculée à partir d'un indicateur appelé le Carbone, qui mesure les 
émissions de gaz à effet de serre liées à la construction, à l'exploitation et à la fin de vie du bâtiment. 

• Le confort d'été : la RE 2020 impose des exigences de confort d'été, qui visent à limiter les surchauffes dans les 
bâtiments en période estivale. Ces exigences sont calculées à partir d'un indicateur appelé le DH (degrés-heures), 
qui mesure la durée et l'intensité des dépassements de température par rapport à une température de référence. 

Pour atteindre ces niveaux de performance, la RE 2020 encourage le recours aux énergies renouvelables et aux solutions 
bas carbone, telles que l'isolation thermique renforcée, les pompes à chaleur, les panneaux solaires thermiques ou 
photovoltaïques, la ventilation naturelle, etc. Elle prévoit également des bonus de performance pour les bâtiments qui 
vont au-delà des exigences réglementaires, notamment en matière d'émissions de gaz à effet de serre, de production 
d'énergie renouvelable ou de stockage de carbone. 

 

Les niveaux de performance à respecter pour un bâtiment de logement à Caen selon la RE 2020 dépendent de plusieurs 
facteurs, tels que la surface du bâtiment, son usage, son altitude et sa localisation géographique précise. Pour un bâtiment 
de logement neuf situé en zone climatique H1b, les valeurs moyennes à respecter sont :  

• Bbio : le Bbio maximal à respecter est de 65. 

• Cep (consommation d'énergie primaire) : la consommation d'énergie primaire maximale à respecter est de 45 
kWh/m²/an. 

• Ic énergie (indicateur de confort d'été) : l'indicateur de confort d'été à respecter est de 1250 DH (degrés-heures). 

• Ic construction (indicateur d'impact carbone lié à la construction) : l'indicateur d'impact carbone lié à la 
construction à respecter est de 650 kgCO2eq/m² de surface de plancher. 

• Ic énergie (indicateur d'impact carbone lié à l'énergie) : l'indicateur d'impact carbone lié à l'énergie à respecter 
est de 4 kgCO2eq/m² de surface de plancher et par an. 
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2.3 Identification des documents susceptibles d’orienter la stratégie énergétique du projet 

D’une manière générale, les différents documents susceptibles d’orienter la stratégie énergétique du projet peuvent être : 

• Des textes réglementaires ou des normes spécifiques applicables au projet ; 

• Des documents stratégiques sur les questions associées aux modifications climatiques et aux énergies ; 

• Des documents de planification territoriale. 

2.3.1 Textes réglementaires et normes spécifiques associés aux énergies renouvelables 

À noter qu’à l’exception de la présente étude (en application du Code de l’urbanisme), compte tenu de la nature du projet, 
les textes réglementaires et normes spécifiques associés au développement des énergies renouvelables concernent 
principalement la création de bâtiments : 

• Dans le Code de la Construction et de l'Habitat en France, il est imposé la réalisation d'une étude de faisabilité 
des approvisionnements en énergie pour les bâtiments neufs.  

Dans le cadre de ces réglementations, les maîtres d'ouvrage sont tenus de réaliser une étude de faisabilité 
énergétique afin d'évaluer les différentes options d'approvisionnement en énergie pour le bâtiment à 
construire. Cette étude permet de déterminer les solutions les plus adaptées pour garantir une 
consommation d'énergie optimale et respectueuse de l'environnement. 

• La norme thermique fixée dans la réglementation environnementale RE2020 : 

La RE2020 est applicable à partir de janvier 2022 pour les logements. 

L’objectif recherché au travers de cette RE2020 est d’optimiser la consommation énergétique et prendre 
en compte l’empreinte carbone du bâtiment tout au long de son cycle de vie, depuis la fabrication des 
matériaux, la construction, l’utilisation du bâtiment, sa déconstruction jusqu’au recyclage des matériaux. 

La RE2020 repose donc entre autres sur des maisons possédant une isolation thermique, des apports en 
luminosité et des systèmes thermiques performants pour une consommation d’énergie minimale. Ces 
bâtiments doivent aussi produire de l’énergie pour couvrir leurs propres besoins, grâce aux énergies 
renouvelables et à la mise en place de dispositifs tels que les panneaux photovoltaïques. Le confort global 
des occupants est aussi pris en compte dans les critères de la RE2020 (qualité de l’air intérieur, confort 
thermique, lumière naturelle…). 

Ces prescriptions réglementaires s’appliquent de plein droit aux constructions nouvelles développées dans 
le cadre du projet d’aménagement de la Folie Couvrechef. 

2.3.2 Documents stratégiques sur les questions associées aux modifications climatiques et 
aux énergies 

2.3.2.1 Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Equité des Territoires 
(SRADDET) de Normandie 

La loi NOTRe (loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015 précise et renforce le rôle de 
l’institution régionale dans sa fonction planificatrice en créant un nouveau schéma : le SRADDET (Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires) qui a une valeur prescriptive et qui se substitue 
à un certain nombre de schéma préexistants. 

Ce document vient organiser la stratégie régionale normande à moyen et long terme, à l’horizon 2030 et 2050, en 
définissant des objectifs et des règles en rapport avec 11 thématiques obligatoires : Équilibre et égalité des territoires, 
Habitat, Maîtrise et valorisation de l’énergie, Implantation des grandes infrastructures d’intérêt régional, Gestion économe 
de l’espace, Lutte contre le changement climatique, Désenclavement des territoires ruraux, Intermodalité et 
développement des transports, Pollution de l’air, Protection et restauration de la biodiversité, Prévention et gestion des 
déchets. 

Adopté par le Conseil Régional le 22 juin 2020 et approuvé par le Préfet de Normandie le 2 juillet 2020, le SRADDET fixe 
plusieurs objectifs sur la réduction des consommations d’énergies, des émissions de GES et de l’augmentation de la part 
d’EnR dans la consommation dans le respect des ambitions nationales à savoir :  

• Réduire les consommations d’énergies de 20% en 2030 et de 50% en 2050 par rapport à 2012. 

• Atteindre 32% d’énergies renouvelables dans la consommation en 2030. 

• Réduire les émissions des GES de 75% en 2050 par rapport à 1990. 

Le SRADDET est en cours de modification afin d’y intégrer les évolutions liées à la loi Climat et Résilience 
avec notamment la démarche « zéro artificialisation nette » (ZAN) qui demande aux territoires de réduire 
de 50% le rythme de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030. 

La proposition de modification du SRADDET fera l’objet d’une adoption par le Conseil Régional de la Région 
Normandie au premier trimestre 2024 avant d’être soumise pour approbation au Préfet de Région. 
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2.3.2.2 Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Caen Normandie Métropole 

La Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (Loi TECV) impose à tous les 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, de plus de 20 000 habitants, d’élaborer 
un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) au plus tard le 31 décembre 2018. 

Les élus du Pôle Métropolitain Caen Normandie Métropole ont choisi de mener le PCAET à l’échelle du Pôle « Socle » (6 
intercommunalités, dont la Communauté Urbaine Caen la mer, 208 communes, environ 380 000 hab.) pour avoir une vision 
plus large et globale de ces enjeux, qui vont au-delà des limites administratives des territoires. Ce PCAET, approuvé en 
comité syndical du 16 juin 2023, développe une stratégie axée sur la sobriété énergétique, avec des objectifs forts à 
l’horizon 2050 du point de vue des transports, des bâtiments, du système économique, de la production d’EnR, de 
séquestration du carbone et d’amélioration de la qualité de l’air.  

Du point de vue de la production d’EnR, ce qui concerne plus particulièrement cette étude, la volonté portée est celle d’un 
développement concerté des EnR pour un déploiement équilibré et équitable à l’échelle métropolitaine des installations 
nécessaires tel que :  

• Bois énergie : exploitation des haies et augmentation du linéaire de haies, couplé à l’installation de chaufferies 
bois (+ 554 GWh/an). 

• Énergie solaire : installation de panneaux solaires photovoltaïques en toitures et de chauffe-eau solaires (+ 199 
GWh/an). 

• Réseaux de chaleur : extension des réseaux existants et création de nouveaux réseaux (+ 187 GWh/an). 

• Méthanisation : développement d’unités en agglomération comme à la ferme (200 GWh/ an). 

• Éolien : repowering des parcs existants et création de nouveaux parcs (+ 123 GWh/an). 

• Pompes à chaleur : + 110 GWh/an. 

• Autres (chaleur fatale etc.) : + 128 GWh/an. 

2.3.2.3 Le Schéma Directeur de l’Energie (SDE) de Caen la Mer 

La Communauté Urbaine de Caen la Mer est, depuis 2015, lauréate de l’appel à projet national « Transition Énergétique 
pour une Croissance Verte », avec trois actions phares de transition énergétique : un schéma directeur de l’énergie, 
l’optimisation de l’éclairage public dans les zones d’activités communautaires et un schéma directeur cyclable. 

L’élaboration du Schéma Directeur de l’Énergie constitue l’une des trois actions phares de transition énergétique dans le 
cadre de la démarche Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte. Celui-ci est un outil de planification énergétique 
consistant à intégrer la question de l’énergie dans les projets d’aménagement et de développement à l’échelle du bâtiment, 
des quartiers et des communes de la Communauté Urbaine. 

La finalité du SDE est de permettre : la sobriété et l’efficacité énergétiques du territoire, l’accessibilité de l’énergie pour 
tous (précarité énergétique), la lutte contre le changement climatique et la performance de l’approvisionnement 
énergétique du territoire. A cet effet, il conduira plus concrètement à : 

• La production d’une feuille de route décidée par les élus permettant aux services de mettre en œuvre les actions 
avec les moyens associés, 

• L’identification des nécessaires interactions et articulations avec les documents de planification territoriale (PLU, 
SCoT, PDU, PLH, PCAET…), 

• La création d’un SIG énergie intégré au SIG de la collectivité, 

• La mise en œuvre d’une démarche transversale au sein de la collectivité, 

• L’implication des acteurs territoriaux dans les questions énergétiques, 

• Traduire de manière opérationnelle l’engagement politique de la collectivité dans sa politique de transition 
énergétique. 

La réalisation du Schéma Directeur de l’Énergie s’articule autour de deux étapes : 

• Étape 1 : Dresser les perspectives énergétiques du territoire. Cette première étape intègre notamment : 

o Un état des lieux énergétique, 

o Une évolution tendancielle de la demande et de la production énergétique du territoire à l’horizon 2020, 
2030 et 2050, 

o Une étude du potentiel réel de développement des énergies renouvelables et de récupération de chaleur 
(horizons 2020, 2030, 2050), 

o Une analyse de la capacité d’accueil des réseaux, et plan de développement complémentaire des réseaux, 

o La construction d’une base de données énergétiques compatible avec le SIG Caen la Mer. 

• Étape 2 : Élaboration d’une stratégie énergétique territoriale. Elle comprend : 

o La proposition de plusieurs scénarios énergétiques territoriaux, 

o La définition d’un scénario « cible » ; 

o Un zoom sur des projets d’aménagement et des secteurs à enjeux. 

Concernant le SDE de Caen la Mer, les travaux relatifs à l’élaboration d’une stratégie énergétique 
territoriale ont été suspendus. 
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2.3.3 Documents de planification territoriale 

À l’échelle administrative locale, le projet est concerné par : 

• Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Pôle Métropolitain Caen Normandie Métropole ; 

• Le Plan Local de l’Urbanisme (PLU) de la ville de Caen ; 

• Le Plan Local de l’Habitation (PLH) de la ville de Caen. 

Ces 3 documents de planification territoriale de la Communauté Urbaine intègrent des orientations et des règles favorisant 
la lutte contre le changement climatique et son adaptation et doivent s’articuler vers des objectifs communs. Ils 
comprennent en effet des orientations cohérentes et favorisant les actions relatives à l’intégration des énergies 
renouvelables, à la maîtrise de la demande d’énergie et à l’efficacité. 

À la différence de l’analyse effectuée dans l’étude d’impact de l’opération d’aménagement en vue de vérifier la 
compatibilité du projet avec les orientations fixées dans ces documents de planification, la présente partie vise 
principalement à analyser les dispositions spécifiques aux questions énergétiques. 

2.3.3.1 Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Pôle Métropolitain Caen Normandie Métropole 

Les orientations stratégiques du SCOT en matière d’énergie pouvant concerner le présent projet, sont rappelées dans le 
tableau suivant. 

Tableau 1 : Les orientations stratégiques du SCOT Caen Normandie Métropole - 2016 

THEMATIQUES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Habitat et 
formes urbaines 

• Optimiser le parc public ou privé de logements existants du point de vue de son efficacité énergétique  

• Les documents d’urbanisme promeuvent une architecture recherchant une moindre consommation, 
l’intégration d’EnR (solaire notamment) 

• Les études préalables aux opérations d’aménagement intègrent un volet évaluation impact énergie – GES 

• Urbanisation privilégiée dans les zones d’urbanisation existantes 

Mobilité 

• Donner la priorité aux transports alternatifs – favoriser le report modal (TCSP en agglomération, voie 
ferrée ou lignes de bus hors agglomération, continuité des infrastructures. dédiées aux modes doux) 

• Systématiquement prévoir dans le cadre de tout projet (création/réhabilitation de voirie autour de gare 
ou arrêt TCSP, pôle d’activités, équipement culturel ou sportif…) des parkings à vélo 

Urbanisme • Intensification de la ville existante, production d’espaces urbains plus denses et compacts 

Production 
d’énergie 

• Étudier les possibilités de raccordement à un réseau de chaleur pour les projets de construction de 
bâtiments et de locaux chauffés SHON>5000 m² et situés <500m d’un réseau 

• Encourager la réalisation de centrales de production d’électricité photovoltaïque en toiture 

 

2.3.3.2 Le Plan Local de l’Urbanisme (PLU) de la ville de Caen 

Les orientations stratégiques du PLU en matière d’énergie pouvant concerner le présent projet, sont rappelées dans le 
tableau suivant. 

Tableau 2 : Les orientations stratégiques du PLU de la ville de Caen - 2017 

THEMATIQUES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Transports et 
mobilités 

• Développement et densification en relation avec le nouveau réseau de transport 

• Renforcement de l’intermodalité via création d’infrastructures (plateformes…) 

• Dynamisation des parkings relais 

• Redéfinition de la politique de stationnement (stationnement courte durée, réduction des capacités de 
stationnement de longue durée sur l’espace public) et des normes de stationnement lors de nouvelles 
constructions 

• Restructuration des grands boulevards en faveur des mobilités douces 

• Soutenir le PDU, et favoriser les PDA et PDE 

• Favoriser l’usage de voitures décarbonées et écologiques (stationnement dédié par exemple) 

Bâtiments 
• Renouvellement urbain de certains secteurs (notamment en centre-ville et au niveau des espaces de 

centralité) 

Techniques de 
construction 

• Promouvoir les techniques de construction de bâtiments privilégiant la qualité environnementale et les 
matériaux à faible bilan carbone, mais aussi la réduction des charges pour les occupants 

• Faciliter la mise en œuvre d’isolations extérieures 

• Développer les principes de développement durable environnemental et social dans les appels d’offres ou 
les consultations d’aménagement ou de travaux conduits par la ville 

 

2.3.3.3 Le Plan Local de l’Habitat (PLH) de la Communauté Urbaine de Caen la Mer 

Les orientations stratégiques du PLH en matière d’énergie pouvant concerner le présent projet, sont rappelées dans le 
tableau suivant. 

Tableau 3 : Les orientations stratégiques du PLH de la Communauté Urbaine de Caen la Mer - 2020 

THEMATIQUES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Conditions de 
vie dans le 
logement 

• Améliorer le confort des logements, notamment en matière d’énergie, par la réhabilitation et le 
renouvellement urbain des parcs  

• Sur l’existant : à travers des OPAH 

• Inciter les propriétaires d’une offre à loyers maîtrisés à réhabiliter leurs logements par l’information, 
l’animation et la coordination des initiatives en lien avec la Maison de l’Habitat 

• Détecter les situations problématiques (habitat indigne…) afin de définir des actions prioritaires 
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2.4 Diagnostic territorial 

En matière d'approvisionnement énergétique, le panel de solutions est large et chaque solution dispose de ses atouts et 
de ses limites. Le diagnostic territorial vise à balayer l’ensemble des filières énergétiques potentiellement mobilisables à 
l’échelle de l’opération d’aménagement en tenant compte de son environnement propre. 

2.4.1 Types d’énergies, systèmes et échelles 

Le tableau ci-contre présente, pour chaque source d'énergie renouvelable ou de récupération, les principaux systèmes 
permettant de mobiliser cette ressource (liste non exhaustive), l'usage après conversion (chaleur, électricité, froid) ainsi 
que l'échelle la plus courante pour la mise en place des systèmes considérés. 

La lecture de ce tableau est facilitée par un code couleur permettant de visualiser rapidement la probabilité d'existence de 
marges de manœuvre quant à l’utilisation de chaque ressource à l'échelle de l'opération d’aménagement et en tenant 
compte de sa situation géographique générale : 

• Vert : utilisation adaptée au regard de l’échelle du projet ou de sa situation géographique générale ; 

• Rouge : utilisation inadaptée au regard de l’échelle du projet ou de sa situation géographique générale. 

Il permet de faire un premier tri des différentes filières énergétiques en excluant celles qui ne sont pas adaptées à l’échelle 
de l’opération d’aménagement ou à sa situation géographique générale.  

À ce titre, au regard de cette analyse préalable, il apparait que : 

• Pour des raisons d’échelle ou de localisation géographique du projet, certaines filières ne sont pas adaptées à 
l’opération d’aménagement. À titre d’exemple, c’est le cas de : 

o L'énergie hydraulique (absence de cours d’eau à proximité et échelle inadaptée) ; 

o L'énergie marine mécanique (solution géographiquement inadaptée) ; 

o Le grand éolien (solution inadaptée à l’échelle de l’opération). 

• A l'inverse, certains gisements sont particulièrement adaptés à l'échelle du projet d’aménagement. L’analyse qui 
est menée dans la partie suivante porte sur ces filières en vue de déterminer leur potentiel de mobilisation en 
tenant compte de l’environnement du projet. 

 

 

Tableau 4 : Types d’énergies, systèmes et échelles 

ENERGIE UTILISATION SYSTEME D’EXPLOITATION 
ECHELLE DE MISE EN ŒUVRE  
OU CRITERE(S) D’EXCLUSION 

Éolien 

Électricité 

Grand éolien 
Solution inadaptée au projet en termes d’échelle, de 
situation géographique et de capacité de production 

Petit éolien 
Quartier / Zone d’activité 

Bâtiment / Infrastructure 

Mécanique (pompage 
d’eau) Petit éolien 

Quartier / Zone d’activité 

Bâtiment / Infrastructure 

Solaire thermique Chaleur 

Ensemble de panneaux solaires 
thermiques (rassemblés en un site 
ou diffus sur plusieurs bâtiments), 
avec réseau de chaleur 

Quartier / Zone d’activité 

Panneaux solaires thermiques 
indépendants Bâtiment / Infrastructure 

Solaire 
photovoltaïque 

Électricité Panneaux solaires 
photovoltaïques indépendants Bâtiment / Infrastructure 

Géothermie et 
procédés dérivés 

Électricité 
Géothermie profonde (avec 
réseau de chaleur / froid) 

Solution inadaptée au projet en termes d’échelle, de 
situation géographique et de capacité de production 

Chaleur / Froid 

Géothermie basse énergie (avec 
réseau de chaleur basse 
température) 

Quartier / Zone d’activité 

Géothermie très basse énergie 
avec pompe à chaleur 

Bâtiment / Infrastructure 
Géothermie horizontale avec 
pompe à chaleur 

Récupération de la chaleur issue 
des eaux superficielles 

Solution inadaptée au projet en termes d’échelle, de 
situation géographique et de capacité de production 

Récupération de la chaleur issue 
du réseau d’eau usée Quartier / Zone d’activité 

Aérothermie Chaleur / Froid 
Pompe à chaleur Bâtiment / Infrastructure 

Puits canadien Bâtiment / Infrastructure 

Marines mécaniques Électricité 
Hydroliennes, usine marémotrice, 
usine houlomotrice 

Solution inadaptée au projet en termes d’échelle, de 
situation géographique et de capacité de production 

Hydraulique Électricité Turbines hydrauliques Solution inadaptée au projet en termes d’échelle, de 
situation géographique et de capacité de production 

Biomasse Chaleur / Électricité 

Chaudière biomasse collective 
(avec ou sans cogénération), avec 
réseau de chaleur 

Quartier / Zone d’activité 

Chaudière biomasse individuelle 
ou d'immeuble (avec ou sans 
cogénération) 

Bâtiment / Infrastructure 

Chaleur fatale des 
industries/bâtiments 

Chaleur / Électricité Turbine électrique et/ou chaleur 
distribuée par un réseau 

Solution inadaptée au projet en termes d’échelle, de 
situation géographique et de capacité de production 

Réseau de chaleur Chaleur 

Développement d’un réseau de 
chaleur à partir de l’exploitation 
de l’une des filières énergétiques 
identifiées ci-avant 

Quartier / Zone d’activité 
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2.4.2 Étude d’opportunités sur le développement des ENR&R 

Cette étude d’opportunités vise à caractériser le potentiel de développement des différentes filières ENR&R adaptées à 
l’échelle de l’opération d’aménagement en tenant compte du contexte territorial du projet. 

2.4.2.1 Exploitation de l’énergie éolienne 

Principes d’exploitation de l’énergie éolienne 

L’exploitation de l’énergie éolienne repose sur la transformation de l’énergie cinétique du vent en énergie mécanique. 
Cette énergie est ensuite transformée dans la plupart des cas en électricité. 

Définition du gisement local 

L’exploitation de l’énergie éolienne dépend principalement des caractéristiques du vent (vitesse, fréquence et régularité) 
mais aussi des contraintes et servitudes techniques (aériennes et patrimoniales) du territoire. 

Selon les cartes des vents insérées au Schéma Régional Éolien de la Basse-Normandie, le secteur d’implantation du projet 
est situé dans une zone favorable préférentiellement au petit éolien. 

Schéma 7 : Potentiel éolien (SRE Basse-Normandie) 

 

 

 

 

 

 

Potentiel de développement de l’énergie éolienne au niveau du secteur d’étude et à l’échelle du projet 

Au-delà du gisement éolien, compte tenu des caractéristiques des aérogénérateurs et de leur mode de fonctionnement, 
d’autres facteurs peuvent conditionner le développement de cette filière. 

Dans notre cas, on distinguera 2 principales catégories d’éoliennes : 

• Les éoliennes de grande puissance qui sont développées dans les parcs éoliens terrestres - Leurs gabarits et leurs 
caractéristiques ne sont pas adaptés au contexte et à l’échelle du projet. 

• Les petites éoliennes à axe horizontal ou à axe vertical qui trouvent des applications variées (production 
d’électricité pour autoconsommation ou pour injection en réseau, application mécanique) - Leurs gabarits et leurs 
caractéristiques sont variables en fonction du type de technologie développé. Si elles ne sont pas exclues à ce 
stade de réflexion, leur développement reste dépendant d’une évaluation : 

o Plus précise du gisement éolien en tenant compte, notamment des différents éléments susceptibles de 
gêner leur bon fonctionnement en générant des obstacles à l’écoulement des vents ou des turbulences 
(relief, végétation, bâti). Ce point est particulièrement important dans la mesure où le rendement de ces 
machines est relativement faible et où leur positionnement doit être optimisé pour atteindre un bon seuil 
de rentabilité ;  

o Des impacts potentiels sur le paysage, la faune et les nuisances qu’elles peuvent également générer. En 
effet, même si le gabarit de ces aérogénérateurs reste modeste, ils peuvent malgré tout entrainer des 
nuisances importantes, notamment pour le voisinage. 

 

Opportunités de développement de l’éolien dans le projet  

Les opportunités de développement de l’éolien sur le site sont relativement limitées. 

En effet, comme nous l’avons vu précédemment, le potentiel de développement de l’éolien à l’échelle du projet se limite 
aux petites éoliennes.  

Et à ce sujet selon un rapport de l’ADEME de 2015 sur le petit éolien : « les sites urbains ou périurbains présentent (en 
général) des statistiques de vent trop faible ou trop turbulent pour une exploitation rentable en l’état actuel des 
technologies et des prix de l’électricité. Ce même rapport précise également que « pour éviter une demande de permis de 
construire beaucoup d’installations font donc moins de 12 m de hauteur, ce qui est inefficace du point de vue de la 
production électrique et donc de la viabilité économique ». 

Le bilan associé au développement de l’énergie éolienne est donc le suivant. 

Tableau 5 : Bilan associé au développement de l’éolien 

Energie Avantages Inconvénients Approche économique 

Eolien 

• Energie gratuite et 
sans dégagement 
de pollution 
atmosphérique 

• Energie intermittente (dépendance au vent) et sensible 
aux éléments environnants (obstacles à l’écoulement des 
vents) 

• Contraintes paysagères et environnementales 

• Nuisances pour le voisinage 

• Investissement élevé 

• Retour sur 
investissement faible 
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Au regard de ces éléments, les opportunités de développement de l’éolien au niveau du projet sont listées dans le tableau 
ci-après, en fonction des applications envisageables (liste non exhaustive). 

Tableau 6 : Opportunités de développement de l’éolien au sein du projet 

Énergie 
Applications 

envisageables 
sur site 

Principe de fonctionnement Illustration 

Éolien 

Candélabres 
éoliens 

La mise en place de candélabres éoliens permet de maitriser la 
consommation énergétique de l’éclairage sur les parties 
communes (espaces publics) ou privés. 

Plusieurs solutions techniques sont envisageables pour pallier la 
contrainte liée à l’intermittence de la production d’électricité 
par les éoliennes mais dans tous les cas, il est nécessaire de 
considérer cette ressource éolienne comme une énergie 
d’appoint et de la coupler à un raccordement au réseau 
électrique. 

On précisera que ce type de candélabre peut être hybridé avec le 
solaire. 

 

Éoliennes de 
pompage 

La mise en place d’éoliennes de pompage peut être envisagée 
pour les applications suivantes : 

• Alimentation des réserves d’eaux liées à 
l’entretien ou à la sécurité du site ; 

• Alimentation en eau pour répondre au 
besoin de certaines activités. 

Les pompages peuvent concerner les eaux souterraines ou les 
eaux pluviales collectées dans les ouvrages de rétention 
collectifs ou privés. 

De la même manière que précédemment, si l’application 
attendue nécessite une continuité dans le temps, il sera 
nécessaire de considérer cette ressource éolienne comme une 
énergie d’appoint et de la coupler à un raccordement au réseau 
électrique. 

Au-delà de l’aspect énergétique, cette technologie est également 
positive en termes de consommation d’eau. 

 

Éoliennes de 
production 
d’électricité 

Les technologies envisageables pour exploiter l’énergie éolienne 
en vue de produire de l’électricité sont multiples (axe vertical / 
horizontal, implantation au sol ou sur toiture, …). Elles peuvent 
être développées de manière collective ou individuelle. 

Leur exploitation peut permettre de produire de l’électricité en 
vue d’une autoconsommation ou d’une restitution vers le réseau 
électrique.  

De la même manière que précédemment, si l’application 
attendue nécessite une continuité dans le temps, il sera 
nécessaire de considérer cette ressource éolienne comme une 
énergie d’appoint et de la coupler à un raccordement au réseau 
électrique. 

 

 

2.4.2.2 Exploitation de l’énergie solaire 

Principes d’exploitation de l’énergie solaire 

L’exploitation de l’énergie solaire repose sur la transformation de l’énergie du rayonnement solaire en électricité ou en 
chaleur, selon les technologies : 

• L'énergie solaire photovoltaïque produit de l'électricité via des modules photovoltaïques, électricité qui peut être 
ensuite injectée sur les réseaux électriques ; 

• L'énergie solaire thermique produit de la chaleur qui peut être utilisée pour le chauffage ou la production d'eau 
chaude. 

Schéma 8 : Principes de fonctionnement et structure des panneaux solaires photovoltaïques et thermiques 

 
 

Production d’électricité via des panneaux photovoltaïques 
Production de chaleur via des panneaux thermiques  

(Exemple du chauffe-eau solaire) 

  

Cellule photovoltaïque Capteur à tubes sous vide à circulation directe 
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Définition du gisement local 

L’évaluation du gisement solaire sur un secteur défini doit prendre en compte, au préalable, plusieurs paramètres tels que 
la durée d’ensoleillement, la latitude, l’altitude, le relief, la couverture nuageuse et la quantité d’ombres.  

Selon les cartes produites par les instituts météorologiques : 

• À l’échelle de la France, l’irradiation globale annuelle de la Normandie est estimée entre 1 150 kWh/m² et 
1 300 kW/h/m² (Source : Photovoltaic Geographical Information System - PVGIS4). Au regard de la carte (cf. 
schéma ci-dessous), on constate que la région Normandie fait partie des régions françaises qui présentent le 
gisement solaire le moins important). Cette situation est principalement liée à l’influence de la latitude sur le 
gisement solaire ; 

• À l’échelle de l’ex-région Basse-Normandie, l’irradiation globale annuelle du secteur d’implantation du projet est 
estimée entre 1 110 kWh/m² et 1 125 kWh/m² (Source : METEO FRANCE). Au regard de la carte (cf. Schéma ci-
dessous), on constate toutefois que le territoire de la Communauté Urbaine de Caen la Mer est situé dans un 
secteur qui présente un gisement solaire intéressant comparativement au reste du département du Calvados. 

Schéma 9 : Potentiel solaire national et régional (PVGIS / METEO FRANCE) 

   

 

Au regard de ces données, il pourrait être considéré que le gisement solaire au niveau de la zone d’implantation du projet 
est relativement faible.  

Néanmoins, avec un ensoleillement moyen de l’ordre de 3 kWh/m²/jour, cette zone géographique dispose d’une quantité 
d’énergie suffisante au développement d’équipements solaires puisqu’à titre indicatif, la ressource évaluée au niveau du 
secteur d’étude est équivalente à celle constatée en Allemagne où les installations solaires sont très développées. 

Aussi, le gisement identifié permet, malgré tout, le développement des énergies solaires ; la technologie thermique étant 
ici plus appropriée que le photovoltaïque. 

 

 

 
4 http://re.jrc.ec.europa.eu/pvgis/index.htm  

Potentiel de développement de l’énergie solaire au niveau du secteur d’étude et à l’échelle du projet 

Comme nous l’avons vu précédemment, même si le gisement solaire local est relativement faible, il offre des opportunités 
de développer cette filière au sein du projet. 

Au-delà du gisement, compte tenu des caractéristiques et du mode de fonctionnement des installations solaires, d’autres 
facteurs peuvent conditionner le développement de cette filière. 

Ces facteurs, qui sont quasiment identiques entre les 2 procédés considérés sont : 

• La configuration du site vis-à-vis de la course du soleil : l’orientation optimale étant plein Sud ; 

• L’environnement du site dans la mesure où il convient de prendre en compte : 

o La sensibilité paysagère du site et notamment le fait que compte tenu de leurs caractéristiques, les 
panneaux solaires peuvent interférer avec certains éléments patrimoniaux comme les Monuments 
Historiques. A ce propos, on indiquera que la partie Nord du site recoupe le périmètre de protection du 
Monument Historique du Monastère des Bénédictin.  

o La configuration du site et du projet vis-à-vis du phénomène de masque solaire. En effet, les ombres portées 
sur les panneaux solaires diminuent leur productivité. Ce phénomène de masque solaire sera à apprécier 
plus finement en phase 2 de l’étude en tenant compte de la volumétrie projetée des futurs bâtiments. 

Schéma 10 : Illustration de la problématique des ombres portées 

 

On notera que les modules photovoltaïques peuvent également être appliqués au sol sur l’espace circulable, selon le 
principe de « route solaire » qui se traduit par plusieurs couches successives de cellules photovoltaïques en « millefeuille 
» sur une épaisseur de l’ordre de 5 mm. Ce type de dispositif n’est cependant pas adapté au contexte urbain tel que celui 
du quartier Folie Couvrechef compte tenu de la densité du bâti et des nombreuses composantes de l’espace public 
(végétation, stationnements, mobilier urbain, etc.). 

 

  

  

 

Décembre à 8h00 Décembre à 16h00 

N 

Juin à 8h00 Juin à 16h00 

http://re.jrc.ec.europa.eu/pvgis/index.htm
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Opportunités de développement du solaire dans le projet  

Comme nous l’avons vu précédemment, en tenant compte du gisement local et de différents facteurs environnementaux 
propres au site d’implantation, le potentiel de développement des filières solaires est envisageable mais reste limité 
(gisement relativement faible). Le bilan avantages / inconvénients associé au développement du solaire est détaillé dans 
le tableau suivant. 

Tableau 7 : Bilan associé au développement du solaire 

Energie Avantages Inconvénients Approche économique 

Solaire 
thermique 

• Energie gratuite et sans 
dégagement de pollution 
atmosphérique  

• Capteurs solaires thermiques 
particulièrement adaptés à des 
besoins de chaleur importants et 
réguliers 

• Caractère saisonnier 
de l'énergie produite 

• Contraintes paysagères  

• Rendement très 
influencé par 
l'orientation et 
l'inclinaison des 
panneaux, ainsi que 
par les phénomènes 
d’ombrage 

• Technique éprouvée et 
performante tant du point de 
vue économique 
qu’environnemental 

• Coûts d'entretien et de 
maintenance faibles 

Solaire 
photovoltaïque 

• Energie gratuite et sans 
dégagement de pollution 
atmosphérique pendant la phase 
d’exploitation 

• Revente de l’électricité produite 

• Coûts d'entretien et de 
maintenance faibles 

Au regard de ces éléments, les opportunités de développement du solaire au niveau du projet sont listées dans le tableau 
ci-après, en fonction des applications envisageables (liste non exhaustive).  

Tableau 8 : Opportunités de développement du solaire au sein du projet 

Energie 
Applications 

envisageables 
sur site 

Principe de fonctionnement Illustration 

So
la

ir
e 

th
er

m
iq

u
e

 

Panneaux 
solaires 

thermiques 

Deux stratégies pourraient être envisagées : 

• Une mutualisation des moyens permettrait de développer un ensemble 
de panneaux solaires thermiques (diffus sur plusieurs bâtiments) pour 
alimenter un réseau de chaleur à l’échelle du projet ; 

• Un développement indépendant de panneaux solaires thermiques à 
l’échelle de chaque construction du projet pour répondre en partie à 
leurs besoins spécifiques. 

 

So
la

ir
e 

p
h

o
to

vo
lt

aï
q

u
e Candélabres 

photovoltaïques 

La mise en place de candélabres photovoltaïques permet de maitriser la 
consommation énergétique de l’éclairage sur les parties communes 
(espaces publics) ou privées. 

Plusieurs solutions techniques sont envisageables pour pallier la contrainte 
liée à l’intermittence de la production d’électricité par les cellules 
photovoltaïques mais dans tous les cas, il est nécessaire de considérer cette 
ressource comme une énergie d’appoint et de la coupler à un raccordement 
au réseau électrique. 

On rappellera que ce type de candélabre peut également être hybridé avec 
l’éolien. 

 

Panneaux 
solaires 

photovoltaïques 

En considérant que la technologie photovoltaïque est moins appropriée au 
contexte du projet que le thermique (notion d’intensité lumineuse), le 
développement de panneaux solaires photovoltaïques pourrait malgré tout 
être envisagé pour répondre à des besoins spécifiques de certains bâtiments 
peu consommateurs en énergie (autoconsommation) ou dans l’optique 
d’une énergie d’appoint.  

2.4.2.3 Exploitation de la géothermie et des procédés dérivés 

Principes d’exploitation de l’énergie géothermique 

La géothermie est l’exploitation de l’énergie thermique contenue dans le sous-sol. La chaleur terrestre peut être captée 
par plusieurs procédés qui varient en fonction de la ressource exploitée, de sa température (T) et de sa profondeur (on 
parle de gradient géothermal : en France métropolitaine, il est de 3 à 4°C / 100 m). 

Classiquement, on distingue 4 grandes catégories d’exploitation géothermique : 

• La géothermie (verticale) haute énergie : Elle exploite la chaleur (T > 150°C) émise par les réservoirs situés entre 
4 000 et 5 000 m de profondeur pour produire de l’électricité. Ce procédé repose sur l’extraction de la vapeur 
d’eau contenue dans le sous-sol pour alimenter une turbine ; 

• La géothermie (verticale) moyenne énergie et la géothermie (verticale) profonde : Elles exploitent la chaleur (90 
< T < 150°C) issue des réservoirs (sols ou eaux souterraines) disponibles à une profondeur variable comprise entre 
1 500 et 4000 m (en fonction du contexte géologique). Quand la température : 

o Permet de capter la vapeur d’eau géothermale, cette dernière peut entraîner directement la turbine 
électrique ; 

o Est trop basse, il est nécessaire, de faire intervenir une machine thermodynamique utilisant un fluide de 
travail qui se vaporise à une température plus basse que l’eau. 

• La géothermie (verticale) basse énergie : Elle exploite la chaleur (30 < T < 90°C) de l’eau pompée dans des 
réservoirs disponibles à une profondeur variable comprise entre 1 000 et 2 000 m (en fonction du contexte 
géologique) pour produire de la chaleur ;  

• La géothermie (verticale ou horizontale) très basse énergie exploite la chaleur (< 30°C) émise par les réservoirs 
(sols ou aquifères) situés à moins de 100 à 200 m de profondeur pour produire de la chaleur (ou du froid en 
fonctionnement inversé). En l’absence d’eau souterraine, l’extraction de la chaleur du sous-sol s’effectue par 
l’installation dans le sol ou dans le sous-sol de « capteurs » ou « échangeurs » (réseau de tubes horizontaux ou 
sonde géothermale verticale) dans lesquels va circuler, en circuit fermé, un fluide caloporteur. La chaleur captée 
est alors transférée par le biais d’une pompe à chaleur au milieu à chauffer. 

Schéma 11 : Géothermie très basse énergie 
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Schéma 12 :  Principes d’exploitation de l’énergie géothermique (ADEME / BRGM) 

 

 

Production d’électricité géothermie  
haute et moyenne énergie 

Production de chaleur géothermie  
basse et très basse énergie 

 

En fonction de la température de la ressource et du niveau de température des besoins thermiques, la chaleur peut être 
prélevée directement ou doit être relevée au moyen de pompes à chaleur (PAC) dite Eau / Eau du fait que l’échange 
thermique est lieu entre 2 phases liquides. En pratique, le recours à des pompes à chaleur est habituel pour la géothermie 
très basse énergie et occasionnel pour la basse énergie. 

Bien que ne relevant pas du domaine de la géothermie, 2 autres technologies dérivées peuvent être prises en compte car 
exploitables, elles aussi, via des PAC Eau / Eau. Il s’agit des procédés l’exploitation de la chaleur issue des eaux usées ou 
des eaux superficielles. 

Schéma 13 : Principes de fonctionnement d’une pompe à chaleur Eau / Eau (ADEME / BRGM) 

 

Définition du gisement local 

De la même manière que précédemment, le gisement géothermique local est appréhendé en fonction du type de 
technologie développé. Cette approche repose sur l’exploitation des ressources du Ministère en charge de l’environnement 
et du BRGM : 

• A l’échelle de la France, les gisements associés à la géothermie haute énergie, à la géothermie moyenne énergie 
ou à la géothermie profonde sont limités au Bassin parisien et aux régions Est et Sud-Ouest. Cette ressource n’est 
donc pas mobilisable pour le projet ; 

• Selon les données du BRGM, le département du Calvados dispose d’un potentiel important vis-à-vis de la 
géothermie très basse énergie. 

Schéma 14 : Aquifères jusqu’à 100 m de profondeur sur l’ex-région Basse-Normandie (Région Basse Normandie) 
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Gisement associé aux aquifères 

Dans le département du Calvados, tout comme en France, l’énergie contenue dans le sous‐sol, que ce soit les nappes 
alluviales, les aquifères peu profonds ou les aquifères profonds, voire l’énergie des terrains eux‐mêmes peut être exploitée 
dans des conditions intéressantes. 

A ce sujet, la Région a réalisé en 2011 une étude sur le potentiel de développement de l’énergie géothermique en Basse-
Normandie. La quantification des ressources disponibles réalisée dans le cadre de cette étude s’appuie sur une analyse des 
aquifères disponibles inférieurs à 100 m de profondeur. 

Schéma 15 : Aquifères jusqu’à 100 m de profondeur sur l’ex-région Basse-Normandie (Région Basse Normandie) 

 

L’aquifère de la craie qui s’étend sur la partie Est du département (Pays d’Auge) constitue le gisement géothermique le 
plus important du département.  

Dans une moindre mesure l’aquifère des calcaires bathoniens qui s’étend à travers les plaines céréalières reliant Caen à 
Alençon est lui moins puissant et moins productif.  

Les nappes d'eau souterraine sont globalement abondantes sur la région caennaise, et peu profondes mais à une 
température relativement basse (11 à 13°). Ces températures évoluent très peu entre l'hiver et l'été. 

 

 

 

 

 

Sur le territoire de la Communauté Urbaine, une étude a été réalisée par ANTEA GROUP dans le but de déterminer le 
gisement potentiel en géothermie sur nappe et sur sonde. 

Les résultats de cette étude révèlent que le projet se situe dans une zone présentant un faible potentiel sur nappe. Dans 
cette zone, le débit maximum exploitable sur nappe est de l’ordre de 50 m³/h, représentant un puissance calorifique de 
400 kW et une capacité de production annuelle de l’ordre de 1,6 GWh. 

En ce qui concerne le potentiel géothermique sur sonde verticale, la puissance calorifique estimée est de l’ordre de 3 kW 
pour 100 mètres linéaires de sonde, soit un potentiel 100 fois inférieur à celui sur nappe. 

Schéma 16 : Potentiel géothermique sur nappe (source : Schéma Directeur de l’Energie) 

 

Schéma 17 : Potentiel géothermique sur sonde verticale (source : Schéma Directeur de l’Energie) 
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Gisement associé à la géothermie horizontale 

En ce qui concerne les opportunités de développement de la géothermie horizontale, bien que la ressource soit disponible 
les contraintes de mise en œuvre sont trop importantes dans un contexte urbain dense pour pouvoir être développées.  

Cette technique repose en effet sur le développement d’un réseau de capteurs horizontaux à faible profondeur sur une 
surface conséquente (superficie 2 fois supérieure à la surface du bâtiment à chauffer) pour extraire la chaleur du sol 
superficiel.  

Compte tenu de la densité du bâti projeté au droit du présent projet, cette solution n’apparaît pas appropriée. 

Schéma 18 : Principe de la géothermie horizontale 

 

 

Gisement associé aux réseaux d’eaux usées 

Concernant les procédées dérivés basés sur l’exploitation 
d’une PAC Eau / Eau et en l’absence de cours d’eau à 
proximité du projet, seule l’exploitation de la chaleur issue 
du réseau d’eaux usées pourrait être envisagée. 

A ce propos, de rares retours d’expérience font état 
d’installations qui peuvent être déployées sur des 
canalisations de diamètre de 400 mm sur des nouveaux 
projets d’urbanisation (réseau spécialement conçu pour 
exploiter au mieux la ressource) et de diamètre supérieur 
ou égal à 800 mm sur des réseaux existants.  

Outre le diamètre, il est considéré que ce type de solution 
énergétique doit disposer à minima d’un bassin versant de 
8 000 habitants (soit 12 L/s d’effluents en moyenne) et une 
distance entre l’échangeur thermique et les locaux à 
chauffer de 300 m maximum pour éviter les pertes 
d’énergie. 

Dans le cas présent, le projet se situe en tête de bassin 
versant des principaux collecteurs d’eaux usées et le 
diamètre des réseaux d’eaux usées existants est inférieur 
ou égal à 300 mm. 

Au regard de la configuration du réseau d’eaux usées 
existant et de la densité de population envisagée à terme 
sur ce secteur, le gisement ne semble pas suffisant pour 
permettre le développement de ce type de dispositif. 

Schéma 19 :  Principe de la récupération de chaleur 
sur réseau d’eaux usées 

 

 

Opportunités de développement de la géothermie dans le projet  

Comme nous l’avons vu précédemment, en tenant compte du gisement local et de différents facteurs environnementaux 
propres au site d’implantation, le potentiel de développement identifié concerne principalement la géothermie très basse 
énergie. 

A ce propos, sur le territoire de l’agglomération caennaise, les zones qui doivent être privilégiées pour le développement 
de la géothermie très basse énergie sont celles où le réseau de chaleur est peu susceptible de se développer et réunissant 
des projets de constructions neuves (exemple : la presqu’île). En effet, ce type d’énergie nécessitant des dispositifs 
thermiques particuliers dans les bâtiments équipés, il ne peut être appliqué en appoint à un autre dispositif tel que le 
réseau de chaleur par exemple. 

Outre ce contexte, il convient également de tenir compte du bilan avantages / inconvénients associé au développement 
de cette filière qui est détaillé dans le tableau suivant. 

Tableau 9 : Bilan associé au développement de la géothermie 

Energie Avantages Inconvénients Approche économique 

Géothermie 

• Ressource gratuite et 
constante 

• Aquifère de la nappe 
facilement 
mobilisable 

• Utilisation mixte 
production de 
chaleur ou de froid 
(rafraichissement 
des bâtiments en 
été) 

• Faible impact 
paysager 

• Risques de pollution 
des milieux 

• Risque de pollution 
thermique 

• Emprise 
potentiellement 
importante en 
fonction du procédé 
développé (cas de la 
géothermie 
horizontale) et 
contraintes 
d’occupation des sols 

• Investissement élevé 
compte tenu de la faible 
disponibilité de la 
ressource 

• Retour sur 
investissement variable 
en fonction de la 
capacité de production 
et des besoins 

 

Aussi, les opportunités de développement de la géothermie très basse énergie dans le cadre du 
développement du projet sur le secteur « Folie Couvrechef » existent mais elles restent trop faibles compte 
tenu du déploiement du réseau de chaleur à venir dans ce secteur (cf. partie 2.4.2.9). 
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2.4.2.4 Exploitation de l’aérothermie 

Principes d’exploitation de l’énergie aérothermique 

L’aérothermie est l’exploitation de l’énergie thermique contenue dans l’air. Elle rassemble 2 procédés principaux : 

• Le puits canadien : ce procédé consiste à faire passer, avant qu’il ne pénètre dans le bâtiment, une partie de l’air 
neuf de renouvellement par des tuyaux enterrés dans le sol, à une profondeur de l’ordre de 1 à 2 mètres. En 
hiver, le sol à cette profondeur est plus chaud que la température extérieure. L'air froid est alors préchauffé lors 
de son passage dans ce circuit sous terrain. En été, de la même manière, l’air passant dans les tubes enterrés 
récupère la fraîcheur du sol et l’introduit dans la maison, même par +30°C extérieur, l’air peut arriver entre 15 et 
20°C. 

• La pompe à chaleur : 

o Air / air : Cette technologie met généralement en œuvre des pompes à chaleur réversibles qui permettent 
un échange thermique entre l’air extérieur et l’air intérieur et assurent ainsi les besoins en chauffage 
(l’hiver) ou en rafraichissement (l’été). 

o Air / eau : Cette technologie met en œuvre des pompes à chaleur qui prélèvent les calories contenues dans 
l’air extérieur pour les transmettre à un fluide caloporteur permettant le chauffage des bâtiments. Elle 
trouve notamment son application dans le développement des planchers chauffants. 

• Le niveau de performance énergétique de ces pompes à chaleur varie de manière importante avec la température 
extérieure et peut poser quelques difficultés en période de grand froid. Il est recommandé de choisir des 
machines présentant un coefficient de performance minimum de 3,5 sur l’énergie finale et répondant à la marque 
NF PAC. 

Schéma 20 : Principes d’exploitation de l’énergie aérothermique 

 

Schéma de principe de fonctionnement du puits canadien 

 

Schéma de principe de fonctionnement d’une PAC Air/Air 

 

Définition du gisement local 

Les techniques liées à l’aérothermie sont basées sur l’exploitation de l’air atmosphérique. De ce fait, elles sont mobilisables 
au niveau du secteur d’étude. 

Potentiel de développement de l’énergie aérothermique au niveau du secteur d’étude et à l’échelle du projet  

Au-delà de la notion de gisement, il convient de noter que le fonctionnement des pompes à chaleur aérothermales est 
optimal dans les zones tempérées, lorsque l’écart de température entre l’air exploité et l’air intérieur à chauffer ou à 
rafraichir est le plus faible possible. 

Compte tenu des caractéristiques météorologiques locales (amplitude thermique d’environ 13°C variant entre 5°C et 18°C 
et correspondant, en moyenne à 11°C), le secteur d’implantation du projet est donc propice au développement de 
l’aérothermie. Malgré tout, en hiver ce système pourra nécessiter une ressource d’appoint afin de garantir le chauffage 
des bâtiments. 

Enfin, on précisera que le coefficient de performance (COP) de la pompe à chaleur doit être au minimum de 3.5, pour que 
le système apporte une diminution réelle de consommation en énergie primaire. Par ailleurs, la pompe à chaleur doit faire 
l’objet d’une maintenance régulière. 

Opportunités de développement de l’aérothermie dans le projet  

Comme nous l’avons vu précédemment, en tenant compte du contexte local, il est possible d’envisager le développement 
des techniques basées sur l’aérothermie dans le cadre du projet. Le bilan avantages / inconvénients associé au 
développement de cette filière est détaillé dans le tableau suivant. 

Tableau 10 : Bilan associé au développement de l’aérothermie 

Energie Avantages Inconvénients Approche économique 

Aérothermie 

• Ressource gratuite 

• Utilisation mixte 
production de chaleur ou 
de froid (rafraichissement 
des bâtiments en été) 

• Faible impact paysager 

• Nuisance sonore potentielle liée au 
fonctionnement des PAC 

• Risques de pollution en fonction du fluide 
caloporteur présent dans les PAC Air/Eau 

• Surface de terrain importante pour le 
développement d’un puits canadien 

• Capacité de production assez faible 

• Investissement faible 

Tableau 11 : Opportunités de développement de l’aérothermie 

Energie 
Applications 

envisageables sur site 
Principe de fonctionnement Illustration 

A
é

ro
th

er
m

ie
 

Puits canadien 

PAC Air/Air 

PAC Air/Eau 

Ces différents procédés, dont le choix dépendra des 
besoins propres à chaque construction, reposent sur le 
pompage de l’air extérieur en vue de permettre le 
chauffage ou le refroidissement (hors PAC Air/Eau) des 
bâtiments par échanges thermiques. 

Ils fonctionnent généralement couplés à une énergie 
d’appoint. 

Ces procédés constituent une solution indépendante à 
l’échelle de chaque construction du projet pour répondre 
en partie à leurs besoins spécifiques. 
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2.4.2.5 Exploitation des énergies marines mécaniques 

Principes d’exploitation des énergies marines mécaniques 

Les énergies marines mécaniques désignent l’ensemble des technologies qui permettent de produire de l’énergie, 
notamment de l’électricité, à partir des propriétés du milieu marin. On distingue : 

• L’énergie marémotrice : 

Elle consiste à profiter du flux et du reflux de la marée pour alternativement remplir ou vider un bassin de retenue 
en actionnant des turbines incorporées dans le barrage, qui entraînent un générateur d’électricité.  

• L’énergie hydrolienne : 

Elle est produite par l’énergie des courants de marée qui sont concentrés dans certains endroits près des côtes. 
On peut comparer une installation hydrolienne à une éolienne sous-marine. Plus le courant est fort, plus l’énergie 
produite sera importante. 

• L’énergie houlomotrice : 

Produite par le mouvement des vagues, la houle, l’énergie houlomotrice est une forme concentrée de l’énergie du 
vent. Quand le vent souffle sur la mer, des vagues se forment et concentrent cette énergie. La houle peut voyager 
sur de très longues distances et apporter sur une côte de l’énergie collectée au large. Il existe plusieurs technologies 
permettant d’exploiter cette ressource. 

Définition du gisement local 

Compte tenu du contexte d’implantation du projet et de sa situation géographique, la mobilisation des énergies marines 
pour répondre aux besoins énergétiques de l’opération n’est pas envisagée.  

Potentiel de développement des énergies marines mécaniques au niveau du secteur d’étude et à l’échelle du projet  

Nul 

Opportunités de développement des énergies marines mécaniques dans le projet  

Nulles 

 

 

2.4.2.6 Exploitation de l’énergie hydraulique 

Principes d’exploitation de l’énergie hydraulique 

L’énergie hydraulique repose sur la transformation de la force motrice des cours d’eau ou des chutes en électricité. 

On distingue les installations hydroélectriques « au fil de l’eau », qui font passer dans une turbine tout ou partie du débit 
d'un cours d’eau en continu, et celles nécessitant des réserves d’eau (« par éclusées » ou « de lac ») : les deux types 
d’installations nécessitent des barrages, qui sont bien plus importants pour la 2ème catégorie (« grands barrages »). 

L’exploitation de cette énergie s’illustre principalement par les grandes installations hydroélectriques au potentiel de 
production important, mais peut également se décliner sous une forme plus réduite, on parle alors de petit hydraulique. 

Définition du gisement local (extrait du diagnostic du PCAET) 

Le territoire du pôle métropolitain Caen Normandie Métropole, compte de nombreuses vallées notamment la partie sud-
ouest du territoire (Orne, Laize, Odon). Si auparavant l’énergie hydraulique était davantage exploitée qu’aujourd’hui cela 
se justifie, entre autres, par l’entrée en conflit de ces installations avec d’autres enjeux, de préservation de la qualité 
écologique et du libre écoulement des cours d’eau.  

Schéma 21 : Obstacles à l’écoulement des eaux sur le territoire du pôle métropolitain Caen Normandie Métropole 

  

Aucune installation hydroélectrique n’a été recensée sur le territoire du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole. 

Potentiel de développement de l’énergie hydraulique au niveau du secteur d’étude et à l’échelle du projet  

Compte tenu du contexte d’implantation du projet et de sa situation géographique, le potentiel de développement de 
l’énergie hydraulique est nul. 

Opportunités de développement de l’énergie hydraulique dans le projet  

Nulles 


